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- Contexte de la mission 
La mission de l’équipe technique d’appui s’inscrit dans le cadre du lancement officiel des 
activités du nouveau projet RBSA de « Formalisation des Unités de production informelle des 
secteurs de mines et de l’agriculture à travers l'extension de la protection sociale, la 
promotion de l'entreprenariat et du dialogue social en République de Guinée ». Ce projet vise 
spécifiquement à : (i) Appuyer la Guinée dans la mise en œuvre de la recommandation (n° 
204) sur la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, (ii) Mettre l’accent 
sur l’appui à la réalisation d’initiatives favorables à la formalisation des entreprises informelles, 
la formalisation des emplois informels et à la création d’emplois décents ; (iii) doter la 
République de Guinée d’une stratégie intégrée de formalisation ciblée sur les secteurs des 
mines et l’agriculture assortie de mécanismes de coordination ou d'autres dispositions 
institutionnelles pour en assurer la coordination. 

Par ailleurs, la mission devait apporter un soutien technique au Ministère de l’Enseignement 
Technique pour intégrer l’entreprenariat dans le cursus de formation professionnelle dans les 
différents centres de formation du pays à travers le partage d’expérience entre la Guinée et 
le Sénégal. 

- Rencontres 
Les rencontres avec l’ensemble des parties prenantes ont tout d’abord commencé par un tour 
de table pour non seulement présenter la délégation du BIT mais aussi les cadres des entités 
concernées par la visite. L’honneur est revenu à Monsieur le Directeur du BIT basé à Dakar 
de décliner l’objectif de la mission et de présenter le nouveau projet de « Formalisation des 
Unités de production informelle des secteurs de mines et de l’agriculture à travers 
l'extension de la protection sociale, la promotion de l'entreprenariat et du dialogue 
social en République de Guinée ». Cette présentation du projet par le Directeur du BIT 
s’est articulée autour du contexte qui a nécessité la conception de ce projet, les objectifs 
poursuivis, les parties prenantes et bénéficiaires, la stratégie de mise en œuvre, la durée et 
budget.  

Une enquête nationale réalisée en 2020 indique qu’en République de Guinée, le pourcentage 
d’emplois dans le secteur informel par rapport au total des emplois sur le marché du travail 
s’élève à 77.4%1 avec une proportion de femmes promotrices d’unités de production 
Informelle située à plus de 49%.  

C’est dans ce contexte que l’Organisation Internationale du Travail a initié le projet de 
« Formalisation des Unités de production informelle des secteurs de mines et de l’agriculture 
à travers l'extension de la protection sociale, la promotion de l'entreprenariat et du dialogue 

 
1 Enquête Nationale sur l’Emploi et le Secteur informel en Guinée, INS Janv 2020 



social en République de Guinée ». Il s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la 
recommandation (n° 204) sur la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, 
cible prioritairement les acteurs de l’économie informelle constitués en associations et autres 
groupements dans les secteurs des mines et agricoles, en proie à d’énormes difficultés d’accès 
aux services sociaux de base.  

La stratégie d’intervention du projet met l’accent sur l’appui à la réalisation d’initiatives 
favorables à la formalisation des entreprises informelles, la formalisation des emplois informels 
et à la création d’emplois décents, par le biais de l’extension du système de protection sociale 
aux travailleurs indépendants notamment les jeunes entrepreneurs agricoles et miniers avec 
comme axe nodal l’égalité de chance et de traitement et la lutte contre la violence faite aux 
femmes sous toutes ses formes.  

Le projet RBSA cible environ 300,000 personnes, se déploie à l’échelle nationale, prend racine 
au sein des Ministères en charge du travail, du Ministère de l’enseignement technique, de la 
formation professionnelle et de l’emploi, la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale, la Caisse 
Nationale de Sécurité Sociale, les Chambres Nationales de l’Agriculture et des Mines, les 
organisations de travailleurs et des employeurs.   

Les bénéficiaires finaux sont les travailleurs jeunes et femmes des deux sexes de l’économie 
informelle surtout dans les secteurs agricoles et miniers ainsi que des jeunes enrôlés ou pas 
dans la formation professionnelle ou l’apprentissage.   
Pour la mise en œuvre, un cadre de coopération OIT-PNUD, pour la période 2024-2026, 
centrée sur la promotion de l’emploi productif et décent, du dialogue social et de l’inclusion 
sociale au profit des jeunes, des femmes, des migrants et des personnes vulnérables est 
élaboré et mis en œuvre. 
Le projet permettra à la Guinée de se doter d’une stratégie intégrée de formalisation ciblée 
sur les secteurs des mines et l’agriculture assortie de mécanismes de coordination ou d'autres 
dispositions institutionnelles pour en assurer la coordination. La durée est de 24 mois à partir 
d’août 2024 pour un budget : 500.000 USD.  
Les orientations stratégiques données par Monsieur Directeur du BIT ont été suivi de la 
présentation PPT du Chef de l’unité programmation du BIT basé à Dakar. Il rappelé que tous 
les secteurs de l’économie informelle n’ont pas été pris en compte, selon lui, il est important 
pour ce départ de mettre focus sur les secteurs des mines et de l’agriculture qui connaissent 
une forte propension de l’économie informelle, de déficit d’emploi et de travail décent. 

Il a également rappelé que d’autres secteurs seront appuyés dans le cadre de ce projet à savoir 
les BTP, la pêche, la sécurité et le gardiennage.  

L’équite technique d’appui de l’OIT a eu une séance de travail avec les entités ci-dessous : 

 La Direction Nationale du Travail et des Lois et l’Inspection Générale du Travail ; 

 Le Conseil National du Dialogue Social (CNDS) ; 

 Le Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation Professionnelle et de 
l’Emploi ; 

 La Caisse Nationale de la Prévoyance Sociale (CNPS) ; 

 Le Ministère du Plan et de la Coopération Internationale  

 La Chambre Nationale de l’Agriculture ; 



La mission de l’équipe technique d’appui de l’OIT à Dakar a également participé à la 
réunion UNCT du 22 août 2024 au cours de laquelle elle a eu l’honneur de faire une 
présentation devant les membres de l’équipe pays du système des Nations Unies en 
Guinée autour des points suivants : 

- Présentation du nouveau projet RBSA sur « Formalisation des Unités de production 
informelle des secteurs de mines et de l’agriculture à travers l'extension de la protection 
sociale, la promotion de l'entreprenariat et du dialogue social en République de 
Guinée » d’un montant de 500 000USD financé par le Compte du Budget Supplémentaire 
Régulier de l’OIT pour une durée de 24 mois dont le processus de recrutement de l’équipe 
de gestion est en cours. 

- Le processus de formulation du programme par Pays de Travail Décent (PPTD) dont le visa 
de la Coordination du SNU a été obtenu par rapport à l’alignement et la cohérence avec le 
cadre de coopération (CF 2024-2028) et draft du document a été envoyé au Ministère du 
Travail et de la Fonction Publique et le Ministère de l’Enseignement Technique, de la Formation 
Professionnelle et de l’Emploi pour recueillir leurs observations. 

- Le processus d’adhésion de la Guinée au Global Accélérateur d’Emploi, de la Protection 
Sociale et la transition juste dont l’appui du SNU a été sollicité par le gouvernement. Le 
processus de mise en place du comité de coordination est en cours et date sera convenue 
dans les prochains jours pour l’organisation d’un atelier à cet effet. 

Recommandation de la mission : 
A l’issue des rencontres et discussions avec l’ensemble des parties prenantes, les 
recommandations suivantes ont été formulées : 

a- Formulation du programme par Pays de Travail Décent (PPTD 2024-
2028) : 

- Recueillir les observations gouvernement guinéen sur le draft du PPTD et élargir le 
partage à d’autres ministères (Ministère du Plan et de la Coopération 
Internationale) ; 

- Soumettre le document consolidé du PPTD à l’assurance qualité du BIT. 
b- Adhésion de la Guinée au Programme « Accélérateur mondial de l’emploi, de la 

protection sociale et de la transition juste » :  
- Mettre en place un comité technique de coordination processus d’adhésion ; 
- Définir une date de commun accord avec les acteurs pour organiser un atelier dédié 

au processus ; 
- Préparer et valider une feuille de route de la mise en œuvre du programme global 

accélérateur mondial d’emploi, de la protection sociale et de la transition juste. 
c- Lancement officiel des activités du projet RBSA : 
- Réfléchir et anticiper sur les dispositions d’installation physique du nouveau 

coordinateur national du projet RBSA ; 
d- Autres points de recommandation :  
- Renforcer la coordination et le partage avec les autres agences du SNU dans le 

traitement des requêtes des mandants et autres acteurs du monde travail ; 
- Diligenter le processus de paiement des prestataires du BIT en Guinée dont les 

dossiers sont en souffrance. 



Les photos des rencontres et séances de travail 

 
 

 

 

 

 

 
 


